
Hôpital situé dans le Nord à 20 minutes de Valenciennes, 45 minutes de Lille, 
avec 5 pôles cliniques, un plateau technique, 

     des activités de Médecine-Chirurgie-Obstétrique, Urgences, Soins de Suite et de Réadaptation, Psychiatrie, 
Pédopsychiatrie et EHPADs, recrute un(e) 

50% PSYCHOMOTRICIEN CMP VALENCIENNES

MISSIONS : 
Vous travaillez sous la supervision et/ou sur prescription médicale du pédopsychiatre.
- Gestion du planning.
- Réalisation de bilans psychomoteurs participant à l’évaluation diagnostique (motricité globale et fine,
approche sensori-motrice).
- Séances de psychomotricité/séances de snoezelen.
- Participation aux réunions de synthèse du CMP De VALENCIENNES.
-  Participation aux réunions de présentation à l’UHM (passage de relais).
- Coordination et partenariat avec les parents.
- Réalisation de transmissions écrites sur le DPI en fin de séance ou en fin de journée.

COMPETENCES : 
- Travail en équipe pluridisciplinaire.
- Connaissances basiques en psychopathologie du bébé et de l’enfant.
- Connaissance du secteur.
- Connaissance des structures partenaires.

HORAIRES DE TRAVAIL :
Ouverture du CMP du lundi au vendredi de 9h à 16h55.
Le planning est à élaborer selon les nécessités de service et la disponibilité de l’agent recruté.
L’agent bénéficie de 30 minutes de pause repas.
 
LIEU D’EXERCICE : 
Vous pouvez être amené à vous déplacer sur l’ensemble de l’inter-secteur et utiliser votre véhicule personnel ou 
un véhicule de service. Vous prendrez connaissance et signerez la charte d’utilisation des véhicules. Un ordre de 
mission nominatif et permanent sera nécessaire.
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-> CONTACT :

PROFIL : 
- Diplôme de psychomotricien.
- Dynamisme.
- Esprit de synthèse.
- Force de proposition.
- Esprit d’équipe.
- Disponibilité.
- Ponctualité.
- Capacités d’observation.
- Flexibilité

EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS ET AMENAGEMENT DU POSTE DE TRAVAIL : 
• Risque de lésion traumatique lié au déplacement dans les zones de circulation en véhicule personnel ou de
service :
 - Mise en place d’une charte d’utilisation des véhicules.
 - Ordre de mission nominatif et permanent.

• Risque de troubles oculaires liés au travail sur écran :
 - Ecran muni d’un filtre.

• Risque d’incendie :
 - Formation « incendie » organisée par l’institution.

• Risque d’agressivité physique ou verbale :
 - Déclaration systématique des évènements indésirables liés aux incivilités.
 - Formation « gestion du stress et de l’agressivité » organisée par l’institution.

•Risque de contamination bactérienne, virale ou parasitaire en lien avec le contact avec le public :
 - Port du masque recommandé en cas de contact à risque.
 - Mise à disposition d’équipements de protection individuels.


